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Gardes-fortifications

Des professionnels dans une armee de milice

Histoire du corps des gardes-fortifications
Heritier des gardes des forts engages des 1831 par le futur general Dufour, ainsi que des compagnies
volontaires de couverture frontiere creees peu avant le debut de la Seconde Guerre mondiale, le

Corps des gardes-fortifications est ne le 1er avril 1942. En pleine tourmente, il fallait renforcer la defense

du pays en valorisant les lignes de defense, donner un signe visible et credible de resistance, creer
un noyau professionnel dans une armee de milice.

¦ Lt-col Gaetan Membrez

L'engagement du personnel
Se fait rapidement avec les
ressources ä disposition. C'est une
majorite de demandeurs d'em-
P'oi incorpores dans la milice
lui sont engages ä la creation
°u Corps. Devenir militaire pro-
ressionnel, cela signifie avoir
au travail, disposer pour un
Certain temps d'une place süre
et pouvoir satisfaire, dans une
certaine mesure, un besoin
d aventure et cle risque.

des
Avec' ces hommes exercant
;s metiers manuels, peu exi-

§eants mais dotes d'un esprit
Pratique et inventif, le Corps
J*1 organise d'une fagon tres
rnilitaire. II s'agit de former,

ec des engages volontaires,

p.
Corps de professionnels ä

^
age des armees engagees

t.
ns les combats. Une instruc-

perf
lntensive cree vite un outil

^rtormant, capable de remplir
t\ p^sions exigeantes, gräce
deJ encadrement d'officiers et

re
Sous-officiers qui veillent au
Pect des ordres et fönt prati-

IV«
a haute dose le drill et

'effort physiqUe.

Identification aux
ouvrages permanents

Le Corps des gardes-fortifications

s'identifie rapidement ä

l'infrastructure permanente du

terrain. II s'agit de la construire,

mais aussi de l'entretenir,
de la surveiller et d'instruire la

troupe qui l'utilise avec la mise

en exploitation d'ouvrages de

combat et de conduite. La
polyvalence et la disponibilite sont

de mise.

Outre les travaux techniques
d'entretien et de construction,

auxquels le Corps voue la

majeure partie de son temps, il
s'est charge de deux autres

täches tres importantes: le

service de garde ä caractere de

police. qui vise ä interdire, en

temps de paix, l'acces des

ouvrages aux personnes non auto-

risees, ainsi que l'aide ä apporter

aux garnisons dans

l'instruction aux diverses armes et

installations.

Enfin, en cas de danger de

guerre, les gardes-fortifications
doivent occuper les ouvrages
jusqu'ä l'arrivee des garnisons

et, si les hostilites eclataient.

constituer, gräce a leur
connaissanees professionnelles et ä

leur experience, le noyau de la

garnison, afin d'assurer le
service des installations.

Si l'on en croit les archives
des services de renseignements
etrangers, les fortifications
constituent, pendant la Seconde
Guerre mondiale, un des objectifs

prioritaires de leurs meilleurs

agents qui sont engages ä proximite

des regions fortifiees.

Le chef d'Etat-major general
de l'armee releve dans son
rapport sur le service actif 1939-
1945: «Je suis persuade qu'ä
partir de 1943, les fortifications
jouerent dans lcs plans
allemands un role appreciable et

qu'il est vraisemblable qu'elles
ont contribue dans une certaine
mesure ä ecarter une attaque de
la Suisse.» Le general Guisan,
dans son Rapport sur le service
actif, s'exprime dans le meme
sens en insistant sur un Systeme

de fortification base sur la
force naturelle du terrain qu'il
faut considerer, en quelque sorte.

comme un organe vivant.
Le röle-charniere du CGF n'est
pas oublie. L'analyse de Willi
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X Gardes-fortifications

Gautschi. dans sa biographie
du general Guisan1 le confirme.

Troupe permanente
Pour assurer la surveillance

et l'entretien des fortifications
permanentes, une Organisation
militaire a de tout temps ete ju-
gee necessaire. On aurait pu tout
aussi bien confier les travaux
techniques d'entretien ä des
fonctionnaires civils. Des juris-
tes: independants et des experts
cle l'administration ont. ä plus
d'une reprise. l'occasion d'etudier

ce probleme. Chaque fois,
ils en arrivent ä la conclusion
que seule une Organisation
militaire peut donner satisfaction.

On s'est naturellement dejä
demande si le fait d'entretenir
un Corps de gardes-fortifications

n'etait pas contraire ä la
Constitution federale. qui interdit

ä la Confederation - fait
curieux, pas aux cantons - d'en-
tretenir des troupes permanentes,

et ne constitue pas une en-
torse ä notre systeme de milice.

En inscrivant cette disposition
clans la Constitution, le le-

gislateur voulait eviter que le
pouvoir central n'cntretienne
un corps de mercenaires qui lui
aurait permis. le cas echeant.
d'agir par la force pour imposer

sa loi ä la majorite du
peuple et de menacer. voire cle

renverser les institutions
democratiques. A aucun moment. il
n'a ete question de confier une
mission semblable au CGF. Du
reste. son equipement. son
instruction et son deploiement sur

Cdt CGF

Unite d'etat-major
Planification cfentreprise
et Controlling

Section

Personnel
et formation

HI

Chef de "information

Chef detat-major

Section

Engagements militaires
et instruction

Division

Exploitation

Section

Gestion des missions

Domaine

personnel militaire

Cdt

3CGF1- 9

Section
Securite

reg CGF 1-9

Division

Technique

Section

Gestion des

systemes

Section
Gestion du materiel

Section

Technique d'ouvrages
et d'equipement

Service

Informatique

l'ensemble du territoire n'en
ferait pas un bon instrument!
Un tel Corps, dans un systeme
de milice. est tout simplement
indispensable. Ce sont ces
considerations qui ont convaineu

gouvernement et specialistes

du droit constitutionnel.

En temps de paix. le garde-
fortifications a un statin cle

fonetionnaire prevalant sur celui

de militaire. c'est dire qu'en
plus des droits et devoirs de

soldat. il a egalement lcs droits
et devoirs d'un fonetionnaire.
Ce double Statut confere ä

l'organisation une grande souplesse
clans l'engagement du

personnel. A plusieurs reprises, de

petits elements ont ete engages
en civil avec le Statut de
fonetionnaire. ainsi recemment ä

Fambassade suisse ä Alger.

Restructuration
de 1982

Les restrictions de credits. 'e

blocage des effectifs de la
Confederation et les nouvelles
täches qui lui sont assignees.
amene le CGF ä prendre des

mesures de reorganisation. La

nouvelle Organisation qui se

degage en 1982 se veut etre

plus rationnelle et modifie en

profondeur les deux echelons
subordonnes directement ä 'a

centrale. C'est la regionalisation

qui fait son apparition avec

la notion d'operations d'entretien.

c'est-ä-dire d'operations
industrielles, centralisees ä 1 e"

chelon de la region CGF, avec

les specialistes necessaires. i-f
compression du domaine adm

nistratif et la centralisation

1

de

' Le general Guisan. Le commandement de l'armee suisse pendant la Seconde Guerre mondiale. Lausanne. Pavot. 1991-

- Schaufelberger. Alfred: Die rechtliche Stellung des Festungswachtkorps und seine Angehörigen. Winterthur. 1958.

48
RMS N" 5 -'



Gardes-fortificat ONS

•'engagement des specialistes
creent des synergies dans le
domaine technique. L'orientation
reste tres axee sur l'infrastruc-
ture, puisque la construction et
• entretien continuent de mobiliser

le gros des ressources.

L'echelon cle la region cree
des synergies plus fortes avec
'es Grandes Unites cle l'armee
et les administrations cantona-
les- Cette proximite permet de
modifier l'image de «Corps cle

ombre» creee par un travail
dans le secret sur les infrastruc-
Ures. Les competences ainsi

--mises au jour» peuvent etre
valorisees.

La transformation
de 1995

La transformation de 1995
marque un virage important.
°ut en gardant pratiquement

es memes missions, l'organi-
ation se transforme en profon-
eur. Le declenchement de la

reforme «CGF 95» part de l'e-
cnelon du gouvernement. C'est
en 1991 que le conseiller fede-
al Kaspar Villiger, alors chef

du Departement militaire federal,

decide de reformer en
profondeur l'armee et l'administration

militaire. II lance alors
les projets «Armee 95» et
«Administration 95». II s'agit
de «maigrir sans perdre du
muscle». C'est ainsi que les
effectifs de l'armee diminuent
d'un tiers; les structures de
l'armee et de l'administration
sont profondement modifiees.

Les principales etapes de la

transformation se fönt sur la
base de la «Politique cle securite

cle la Suisse clans un monde
en mutation». donc du Rapport
1990 du Conseil federal ä

l'Assemblee federale. Le document
analyse Ia Situation avant et
immediatement apres la chute du
Mur de Berlin. Pour la premiere

fois. la politique de securite
s'insere dans la politique generale

visant ä preserver les
conditions d'existence de la
population. L'action militaire - les

Operations d'appui - peut des

lors mieux s'integrer dans les

actions en faveur cle la paix. Le
Plan directeur de l'armee vient
ensuite. La Loi sur l'armee et
l'administration militaire est

mise en application et instru-
mentalise la transformation qui
devient effective le 1" janvier
1995 pour l'armee et le
1" janvier 1996 pour
l'administration.

Depuis plusieurs annees. la
transformation de l'armee etait
programmce pour le debut du
XXL siecle. Kaspar Villiger
precipite l'operation ä la lumiere

des resultats de la votation
«Pour une Suisse sans armee»
de 1989 qui balaie l'initiative
par 64.4% de non. mais qui
sert d'impulsion ä un
declenchement rapide de la reforme.
En effet. les grands programmes

d'armements sont de plus
en plus soumis ä la critique du
peuple. Aussi. la diminution
des moyens financiers de l'Etat
se concretise par une compression

des budgets.

Fonctiönnement
actuel du Corps des
gardes-fortifications

Reparti en neuf regions sur
l'ensemble du territoire.
comprenant en plus une unite d'ex-

Orgnanigramme de base du Corps des gardes-fortifications

Division
Exploitation

9 regions CGF

Commandant
CGF

EM de

planification

Division
Technique

Section
Engagements

Section
Personnel

Exploitation
d'ouvrages
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Gardes-fortifications

ploitation d'ouvrages pour les

troupes d'aviation et une
Organisation specialisee en
logistique, lc CGF se compose de
1530 militaires professionnels
et civils. Son evolution vers
des principes d'entreprise se

caracterise, des le debut des
annees 1990, par la disponibilite
en mission premiere. Par
ailleurs, il developpe un
assortiment cle prestations bien definies

clans les domaines de la
securite, de l'instruction, de

l'infrastructure et des services.

Au sens de l'article 101 cle la
Loi sur l'armee et l'administration

militaire, le CGF est une
Organisation militaire
professionnelle cle l'armee. Forme de
militaires et de civils, il est
integre au Departement federal
de la defense, de la protection
de la population et des sports.
Assujettis au double Statut, les
militaires du CGF sont aussi
des fonctionnaires (mise ä la
retraite ä 65 ans).

Le CGF est une Organisation
militaire de services dont le

commandement organise
militairement fut d'abord assure
ces dernieres annees par le
colonel Amoldo Moriggia, puis
des 1999 par le colonel Edouard
Ryser, qui exercent leur contröle

sur le comite directeur.

Le Corps est compose de
professionnels; il est structure
militairement, avec une hierarchie

stratifiee en quatre
niveaux :

¦ les officiers superieurs et
cadres superieurs civils;

¦ les capitaines, officiers su¬
balternes et cadres civils;

¦ les sous-officiers et appointes;

les gardes-fortifications et
collaborateurs civils.

Les prestations

Les täches du CGF sont
decrites en detail dans l'article 2

de l'Ordonnance concernant le
CGF du 1™ decembre 1986 (etat
le 6 avril 1999).

En matiere de securite qui ne

cesse de gagner en importance,
ce sont plus de 500 agentes et

agents qui se tiennent prets pour
des engagements en Suisse ou
ä l'etranger. Ils sont en mesure
cle proteger efficacement des

personnes, des ouvrages, des

sites ou des Conferences.

En qualite de specialiste de

la maintenance et de la mise en

exploitation, les specialistes
assurent la maintenance cle la

disponibilite de 1'infrastructure
de combat et des ouvrages
majeurs de commandement. Le cas

echeant. ces specialistes peuvent

intervenir egalement ä

l'etranger pour dresser un camp,
comme cela ä ete le cas en
Albanie, en Bosnie et en Irak (as-
sainissement du PC des inspecteurs

de l'ONU).

La liquidation des ouvrages
devenus caducs constitue un

defit particulier. En effet des

milliers d'installations et

d'ouvrages ont ete declasses; üs

doivent etres evacues, transfor-
mes ou demanteles.

LeCCGF:

a) assure la preparation ä l'engagement des installations de

conduite du gouvernement, cle l'armee (sauf les Forces
aeriennes) et des autres ouvrages de commandement et de

combat, et soutient l'exploitation de parties d'ouvrages et

de systemes;

b) surveille, entretient et administre les ouvrages prevus ä la
let. a, et d'autres ouvrages de 1'infrastructure de defense du

Departement federal de la defense, de la protection de la

population et des sports (DDPS) qui lui sont attribues;

c) soutient les ecoles et les cours de l'armee dans l'instruc¬
tion, notamment dans les domaines de la securite et du

fonctiönnement des ouvrages;
d) dirige et assure l'elimination de munitions non explosees,

dans les domaines relevant de l'armee.

Le DDPS peut en outre confier d'autres täches au CGF, pour
une periode limitee, notamment dans les domaines suivants:

a) les engagements de sürete en Suisse et ä l'etranger;
b) les engagements cle police;
c) l'aide en cas de catastrophe en Suisse et ä l'etranger;
d) les services cle promotion de Ia paix.

50 RMSN 5
_2rjO"



Gardes-fortifications

L'appui ä l'instruction dans
tous les domaines privilegies
du CGF constitue une täche
pedagogique large. Pour l'exemple,

quelques themes ensei-
gnes: le combat rapproche, les
techniques militaires de police,
la nouvelle technique de tir de
combat, la destruetion des
munitions et des explosifs, etc.

Destruetion
d'un mythe

Les interventions ä l'etranger
amsi que le service d'appui
effectue au profit de collectivites
sont souvent consideres comme

de la recherche de travail
Pour survivre face ä certaines
Pressions exterieures.

Dans le cas particulier du
LGF, on evoquera son travail
*°rs de l'inondation de Brigue,
du renforcement du Corps des
gardes-frontieres (depuis 1997),
c'es actions de deminage en
°osnie, de la garde de l'ambas-
sade de Suisse ä Alger, de
l'engagement aupres de la SWISSCOY,

du renforcement du dis-
Positif du WEF de Davos, pour
r*e reprendre que les engagements

les plus mediatises.

,^es prestations ont permis de
etablir des situations cle catas-
°phe et d'assurer un degre de

Securite plus satisfaisant. Les
ernerciements recus temoignent
*; la qualite du travail et de la
ecessite de tels engagements.

" s'agit donc pour l'organi-
l°n cle mettre en evidence et

e*ploiter une disponibilite en
0nt du processus de deci-
n; en fonction d'un objeetif

SuPerieur.

La eulture qui permet cela
s'est construite au fil de l'histoire.

Le CGF, depuis sa creation,

s'est toujours identifie ä

l'esprit de defense base sur
l'infrastructure permanente. L'aspect

«gestion economique» au
service de besoins collectifs a

toujours ete la preoccupation
de tout le personnel. La
reorganisation de 1982 ainsi que la
transformation de 1995 ont
revele un potentiel positif, une

polyvalence et une tres grande
capacite d'adaptation du
personnel.

Cette derniere decennie, une
orientation plus axee sur la
demande a permis son developpement

en lui donnani la liberte
necessaire en matiere de
fonctiönnement.

La formation des cadres et
du personnel dans un large

spectre, ä l'aide de plusieurs
ecoles, centres et cours, a permis

de valoriser et de developper

le potentiel du personnel
dans l'esprit de la bonne
personne ä la bonne place.

Gräce a une conduite inspi-
ree par une vision pragmatique
et partagee, ä des larges
connaissanees du tissu militaire et
ä une certaine Intuition, on a su

prendre rapidement les

decisions qui s'imposaient.

Developpement A XXI

Le commandant du CGF conduit

le projet de la nouvelle
formation d'application de securite

militaire avec, pour le seconder,

le commandant de la police
militaire.

-JM.

I

L'organisation du projet
comporte des chefs de projets dits
sectoriels: police militaire,
instruction, infrastructure et
destruetion de munition en plus
des fonctions d'etat-major, du
personnel, de la logistique et
des finances.

L'organisation de la future
formation s'articule sur la base
des quatre «produits» et
comporte quatre bataillons de police

militaire, quatre bataillons
d'infrastructure, une ecole de

recrues et de cadres (EO, ESO)
ainsi qu'une formation de

deminage humanitaire. Quatre
regions de securite militaires se

mettent en place pour, dans

un esprit d'entreprise, exploiter
des processus d'appui.

Dans ce cadre d'evolution,
Feffort sur la confiance qu'il
s'agit d'inspirer et de
transmettre, l'adhesion des collaborateurs

qu'il faut gagner et la
creation d'equipes autonomes
et soudees qu'il convient de
piloter clans un contexte social
difficile fait partie des preoecupations

du moment.

La eulture du Corps permet
l'optimisme.

G.M.
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